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Silliry M'iiii' ut restées en In pimse-sion de ces censitaires. Mais au 
moins les recettes jirovemmt des droits seigneuriaux auraient-elles été 
versées entre les mains des chefs et des guerriers de Lurette ? Va- 
tin van tag 11 serait arrivé simplement ceci, que anlery aurait été mis 
à part pour le hénéliee (les Indiens domiciliés dans le voisinage de Vue 
liée, et la grande partie des revenus sous la gestion du surintendant des 
\ lia ires indiennes aurait été appliquée au maintien et au relèvement des 
Indiens susdits, et particulièrement des llurons de Lurette. Laisser 
aux Indiens la libre disposition des deniers aurait été contraire à la let
tre et à l'esprit de Pacte de concession, et contraire aussi à l’intérêt bien 
compris des sauvages. Au reste, par suite du taux très bas des cens et 
rentes, les recettes provenant d'une seigneurie telle que Sillon n'auraient 
guère dépus-é en moyenne 8.000 dollars par année.1

Or. si le tief de Sillon t celui de Saint-Gabriel (comprenant une 
partie de l'ancien Sillery I sont restés confondus avec les autres biens des 
jésuites qui mit été appliqués au soutien de l'éducation, le gouvernement 
canadien n’en a pas moins depuis de longues années dépensé des sommes 
importantes pour les Murons de Lord te. L'année 1880 marque une ère 
nouvelle dans l'administration des affaires indiennes au Canada. Jusque- 
là les sauvages relevaient entièrement de l’organisation militaire. On 
les considérait comme des soldats en service permanent. Le surinten
dant était un oflieior de l'année, et sa principale fonction en temps de 
paix consistait à faire avec grande pompe la distribution annuelle de- 
présents aux divers groupes d'aborigènes. Sir George Murray, secré
taire des colonies, transforma l'administration et tenta d'y introduire 
tout un esprit nouveau. La direction du bureau fut confiée à des fonc
tionnaires civils; et le 20 janvier 1880, sir George écrivait au gouver
ne ur du Canada, alors sir James Kempt, que l’on devrait à l’avenir s’ap
pliquer à faire sortir les sauvages de l’état de barbarie et à développer 
chez eux les habitudes de travail et l’esprit paisible de la vie civilisée.*

' Mil 1 s 1 : . le rommissaiiv «les Mien- des jésuites, .Inlin Stewart, faisait l’estima 
lion suivante «lu revenu annuel «le Slllery et de Saint-Gabriel («|ue nous incluons ici. 
a peu près mule la partie exploitée «le cette seigneurie se trouvant eotnpri-e dans 
les anciennes limites de Sillery). Sillery: cois H rentes 81 louis; lods et ventes. 
Kî louis : intérêts -ur rentes constituées (loyer des anses ou covesHMI louis, total 
7U0 louis. Saint -Gabriel : cens et rentes, su louis : lods et ventes, till louis : droits «le 
mouture, VI louis : total -VI louis. Grand total, VVI louis, soit .'t.lNll dollar- [Journal* 
m Un l.iyislnfin Assembly of Lotrcr Canada. ISj.:, Appendix !•’>. En ltftü, Jean-Rtc 
Varln, commissaire en vertu «le l'acte seigneurial de 1KVI, faisait a son tour l'esti 
mation suivante «!«•- «Iroits lucratifs des deux seigneuries. Sillery : cens et rentes et 
rente- constituées, Vô louis; lo«|s et ventes. 111 Imtis ; total, :iVtl louis. Saint-Gabriel : 
c«'iis et rentes et mites constituées, .'ii:t louis ; lods et ventes, H(t louis ; total, 
t-V.i louis Grand total, (Km louis, soit i’.(KK) dollars. (Cadastres abrégea des Seigneuries 
<h In l’uiironnr, I''1; :; exemplaire déposé aux Archives canadiennes.
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